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ARRÈTE 

mu 

  

orisant Ia société PRO À PRO DISTRIBUTION SUD 
à exploiter un entrepôt de stockage et de logistique dans le 

Pare d'affaires de la vallée de l'Ozon à CHAPONNAY 

Le Préfet de la Zone de Défense Sud-Est 
Préfet de la Région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l’environnement, notamment les articles L 512-2 et R 512-26 à R 512-30 ; 

  

  

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations classées pour la protection de l'environnement : 

  

VU Parrêlé ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installalions classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté du 5 août 2002 relatif à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts. 
soumis à autorisation sous la rubrique 1510 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

  

VU l'arrêté préfectoral n° 96.652 du 20 décembre 1996 portant approbation du schéma 
cteur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée-Corse ; 

  

VU l'anêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers el assimilés dans le département du Rhône ; 

Préfecture du Rhône — 106 rue Pierre Corneille - 69419 Lyon cedex 03 
Standard 4.72.61,60.60 — Télécopie 04.72.61,6241 - Mip:/hwww.rone-prefsonfr 

 



  

   VU l'arrêté interpréfectoral n° 2008-2834 du 30 juin 2008 portant approbation du plan de 
protection de l'atmosphère de l’agglomération lyonnaise ; 

   VU l'arrêté interpréféctoral n° 2008-3752 du 9 juillet 2008 portant approbation du plan de 
prévention des risques naturels prévisibles d'inondation de la vallée de l'Ozon : 

VU la demande d'autorisation présentée le 20 avril 2007 ct complétée en dernier lieu le 
16 mai 2008 par la société PRO A PRO DISTRIBUTION SUD, en vue d'exploiter un 
entrepôt de stockage et de logistique dans le parc d'affaires de la vallée de l'Ozon à 
CTIAPONNAY ; 

VU l'avis technique de classement en date du 5 juin 2008 de la direction régionale de. 
l'industrie, de la recherche et de l’environnement, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

     

VU les résultats de l'enquête publique à laquelle M. Jacques MARTELAIN, désigné en qualité 
de commissaire enquêteur, a procédé du 8 septembre au 8 octobre 2008 inclus ; 

VU la délibération en date du 18 septembre 2008 du conseil municipal de Chaponnay ; 

VU la délibération en date du 25 septembre 2008 du conseil municipal de Mions ; 

VU la délibération en date du 30 septembre 2008 du conseil municipal de Corbas ; 

VU la délibération en date du 2 octobre 2008 du conseil municipal de Marennes ; 

VU l'avis en date du 6 août 2008 du service interministériel de défense et de: protection civile ; 

VU l'avis en date du 2 septembre 2008 de la direction régionale de l'environnement ; 

VU l'avis cn date du 21 octobre 2008 de la direction départementale de l'équipement ; 

VU l'avis en date du 23 septembre 2008 de la direction départementale de l'agriculture et de ln 
for     

VU l'avis en date du 17 septembre 2008 de la direction départementale des affaires sanitaires 
ct sociales ; 

VU l'avis en date du ler septembre 2008 du service départemental d'incendie et de scouts ; 

VU lavis en date du 11 août 2008 de la direction départementale du travail, de l'emploi et de 
la formation professionnelle ; 

VU l'arrêté préfectoral du 28 janvier 2009 prorogeant le délai d'instrüction de la demande 
d'autorisation précitée ; 

VU le rapport de synthèse en date du 3 maïs 2009 de la direction régionale de l’industrie, de la 
recherche ct de l’environnement, service chargé de l'inspection des installations classées : 

 



  

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires ct 
icchnologiques exprimé dans sa séance du 26 mars 200 

  

CONSIDERANT que les activités prévues par la société PRO À PRO DISTRIBUTION SUD 
dans son élablissement de CHAPONNAY sont subordonnées à l'obtention d’une 
autorisation préfectorale au titre de la rubrique n° 1510.1° de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l’environnement :; 

    

CONSIDERANT que les eaux usées domestiques seront rejetées au réseau d'assainissement 
collectilrelié à la station d'épuration de Saint-Fons et que les eaux pluviales de parking ot 
de voirie seront traitées sur le site par un séparateur d'hydrocarbures avant d'être rejetées 
au milieu naturel par Pintérmédiaire du réseau d’eau pluviales de la zone ; 

  

CONSIDERANT que, le projet se situant en zone blanche du PPRN inondation de la vallée de 
l'Ozon, l'exploitant devra réaliser une étude permettant de justifier la prise en compte des 
prescriplions de ce plan, notaninent démontrer que la capacité du bassin d'infiltration 
collcetif du parc d’affaires de la vallée de l'Ozon qu'il envisage d'utiliser pour 
l'assainissement des eaux pluviales permet de répondre aux exigences de ce plan ; 

CONSIDERANT que la mise en place d’un bassin de rétention de 480 m3 et d'une vanne de 
sctionnement en amont du séparateur d'hydrocarbures permettra de confiner les eaux 
d'extinction d'un incendie éventuel susceptibles d’être polluées, pour les analyser avant 
de les rejeter ; 

CONSIDERANT que l'étude de bruit devra être complétée après la mise en service de 
lentrepôl dans sa configuration définitive ; 

CONSIDERANT que les déchets générés par l'activité de l'établissement seront collectés 
séparément et éliminés dans les filières spécifiques appropriées ; 

CONSIDERANT que sclon l'étude des dangers, les flux thermiques de 5 KW/m2 seraient 
contenus à l’intérieur des limites du site après mise en place des mesures compensatoires 
Gmerlons situés le long des limites de propriété Nord, Est el Ouest), alors que les flux 
thermiques de 3 KW/m2 dépasseraient les limites de propriété et impactoraient les 
sociétés voisines, Dauphiné Béton ct Géodis Logistics : 

CONSIDERANT qu'en conséquence, des conventions de servitudes non acdificandi 
permettant de respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 5 noût 2002 susvisé, en 
façades Nord et Ouest du bâtiment, ont été établies par l'exploitant avec les propriétaires 
des deux sites voisins susmentionnés ; 

  

CONSIDERANT, de plus, que les dispositions spécifiées dans le présent arrêté, notamment 
celles destinées à la prévention des risques d’incendie et de pollution accidentelle des 
eaux souterraines, sont de nature à permettre l'exercice de cotte activité en compatibilité 
avce son environnement ; 

CONSIDERANT dès lors que les intérêts mentionnés aux articles L 21-19 et L.511-1° du 
code de l'environnement susvisé sont garantis par l'exécution de ces prescriptions ;
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SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

ARRÊTE : 

  FITRE 1 : PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1% - Bénéfici 

  

e et portée de l’autorisation 

1.1 - Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société PRO 4 PRO DISTRIBUTION SUD est autorisée, sous réserve du respect des 
présariptions du présent anvêté, à exploiter dans le pare d'affaires de la vallée de l'Ozon à 
CHAPONNAY, les installations mentionnées en annexe 1. 

  

122- Installations non visées par la nomenclature on soumises à déclaration 

  Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont dé mature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier Les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales 
applicubles aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
son pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

        

      
     

ARTICLE 2 - Nature des installations 

2.1- Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et Hieux-dits suivants : 

  

    

Commune Par 
CHAPONNAY 2228, 2231, 2232 ct 
  

  

      
  

ARTICLE 3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

  

Les installations ct Icurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En lout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres on 
vigueur



  

ARTICLE 4 - Périmètre d’éloignement 

4.1- Zones de protection 

Des zones de protection contre les effets d’un accident majeur sont définies pour des raisons 
die sécurité autour des installations de la société PRO A PRO DISTRIBUTION SUD. 

  

La zone ZI est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes 
présentes par de nouvelles implantations hors de l’activité engendrant cette zonc, des activités 
connexes ct indushielles mettant en œuvre des produits ou des procédés de nuture voisine et à 
faible densité d'emploi. 
Cette zone n'a pas Vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux 
habités où occupés par des tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles 
nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. 

  

   

  

a zonc 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible dés personnes, liées 
à de nouvelles implantations, peut être admise. 
Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements 
recevant du publie : immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d’accucil du public sans 

lalionnement de caravanes, de nouvelles voies à grande 
eur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un 

  

structure, aires de camping ou de $ 

  

cireulation dont le débit est sup 
trafic de voyageurs. 
Celle zone est définie par une distance d’éloignement de 13,5 mètres mètres par rapport à la 
limile Ouest de propriété ct de 12,8 mêtres par rapport à la limite Nord de propriété des 
installations de la société PRO A PRO DISTRIBUTION SUD. 

  

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de 
son établissement. Les zones Z1 et 2 sont représentées sur le plan en annexe 3 à titre 
purement indicatif et sans préjudice des définitions précédente 

  

ARTICLE 5 - Modifications et cessation d'activité 

1- Porter à connaissance 

  

“Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous 
les éléments d'appréciation, 

    

5,2 Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les élucles d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l’article R 512-33 du code de l'environnement. 
Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix cst soumis à son approbation. 

      

“Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par exploitant. 

 



  

5.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les instalfations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

   

  

5.4 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'adicle R512-74 du code de l'environnement pour 
l'application des articles R 512-75 à R 512-79, l'usage à prendre en compte est le suivant : 
activités économiques ou industrielles, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui 

  

     La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pou 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

assurer, dès l'arrêt 

  

mesures comportent notamment : 
= l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations 

autres que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents 
sur le site, 

= des interdictions ou limitations d'accès au site, 
la suppression des risques d'incendie ct d'explosion, 

= la siveillance des effets de l'installation sur son environnement.   

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atieinte aux intérêts mentionnés à l'article L'S11-1 et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

TITRE 2 : GESTION DE L’ETABLISSEME] 

  

ARTICLE 6 - Exploitation des installations 

  

6.1 - Objectifs généraux 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

- limiter la consommation d’eam, ct limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement, 

= la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 
réduction des quantités rejetés, 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 
chroniques ou aceidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi 
que pour la conservation des sites ct des monuments, 

  

   

 



  

  

6.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permeltre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

    

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément dés 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

   

  

ARTICLE 7 - Réserves de produ res consommables 

  

7.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante où occasionnelle pour assurer Ki protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbant 

  

ARTICLE 8 - Intégration dans le paysage 

8.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 

  

8.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
cn bon état de propreté (peinture... 

ARTICLE 9 - Danger ou nuisances non prévenu 

“out danger où nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

ARTICLE 10 - Incidents ou accidents 

10.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les moilleuts délais à l'inspection des installations 
classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont dé nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement. 

 



  

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 

Il précise notamment les circonstances ct les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur 
les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou 
un incident similaire el pour en pallier les effets à moyen où long ferme 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE [1 - Récapitulatif des documents tenus à Ia disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
= les résultats d’autosurveillance, 

= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 
soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas 
des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

     

    

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum, 

ARTICLE 12 - Récapitulatif des documents à transmettre à l’inspection 

Les contrôles que l'exploitant doit réaliser 

  
  

[Articles et points | Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
[30.2 Euux pluviales Tous les ans 
303.1 les 3 ans 

  
  

  

     
L'exploitant doit transmet(re à l'inspection les document 

  

  

  

  

      
Articles et points | Documents à transmettre | le 

sä Notification de mise à l’amét|3 mois avant la date de « 
| définitif d'activité a 
  

CRE 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

  

ARTICLE 13 - Conception des installations 

 



  

  

13.1 - Dispositions générales 

L'exploitant prend loutes les dispositions nécessaires dans lu conception, l'exploitation ct 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuscs, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques el ln réduction des quantités rejetées en oplimisant notamment 
efficacité énergétique. 

        

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusian des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité ct quantité, 
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Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que Les rejcts correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que ect objectif soit satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

    

13.3- Odeurs 

    Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de pu 
üdorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité 
publique. 

13.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des rêglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

= les voies de cireulation ct aires de stationnement des véhicules sont aménagé 
(formes de pente, revêtement, ele), et convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de 
bouc sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis on place le cas échéant. 

      

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ATICLE 14 - Conditions de rejet 

14.1 - Dispositions générales 

Tout rejet atmosphérique est interdit. 

   



  

AG 

TITRE 4: PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommations d’eau 

15.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à In lufte contre un incendic où 
aux exercices de secours sont précisés en annexe 2 du présent arrêté. 

15.2 - Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

15.2.1 - Réseau d'alimentation en eau potable 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduetion d'eau publique 

15.22 - Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d’eau en nappe par forage sont interdits. 

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides 

16.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’cffluent liquide, non prévu au point Uon 
non conforme à ses dispositions, est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

16.2- Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des scrvices d'incendie 
el de secours. 

  

Le plan des réscaux d'alimentation et de collecte doil notamment faire apparaître : 
= l'origine ct la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou lout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ), 

— les secteurs collectés et les réseaux associés, 
— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 
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16.3 - Entretien ct surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches el résister dans Je temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés ct préventifs de leur bon état et de lour 
étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux régles en vigueur 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 
    

16.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

   Les effluents aqueux rcjetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réscaux d'égouts où de dégager des produits loxiques ou inflammables dans ecs égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

16.4.1 - Isolement avec les milieux 

  

Un système doit permettre l'isolement des réscaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur, Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés ct actionnables 
en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien 
préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne, 

ractéristiques de 

  

ARTICLE 17- Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs 
rejet au milieu 

17.1 - Identification des effluents 

L'exploitant esl en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
+ caux pluviales susceptibles d’être polluées, 
# caux exclusivement pluviales, 
# eaux domestiques 

  

17.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de trailement, 

La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doi constiluer un moyen de 
respecter les valeurs souils de rcjets fixées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilulions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 
l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets dircots ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par Le présent arrêté sont interdits.
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17.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
cffluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
anrêté. 

  

Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum Les dun 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
empéralute, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.     

En particulier, la fréquence d'entretien du séparateur d'hydrocarbures sera semestriclle. Uno 
procédure “établie par l'exploitant permettra de formaliser le suivi du séparateur 
d'hydrocarbures. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
besoin les fabrications concernées. 

    

17.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paranètes permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement ct portés sur un registre. 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale ct continue. 

Un repistre spécial est temu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions pris 
pour y remédier et les résultats des mesures ct contrôles de la qualité des rojcts auxquels il a 
été procédé. 

  

17.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

  

    

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le Ki 
sent arrêté : ul] 

Nature des effluents Taux domestiques 
Débit maximal journalier (m/j) 10 
Exutoire du rejet Réseau eaux usées 
‘Traitement avant rejet Néant 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement collective | Station d'épuration de Saint Fons 
Conditions de raccordement Autorisation 
Autres dispositions Néant 
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le se 
présent arrêté 

Nature des effluents Faux pluviales de voiries et 
parking ; eaux pluviales de toiture 

Exuloire du rejet Réseau eaux pluviales 
“Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures (eaux 

  

de voiries et parking) 
Milieu naturel récepteur ou station de traitement collective | Bassins d'infiltration du pare 

  d'affaires Conditions de raccordement Autorisation 
Autres dispositions Néant 

  

  

17.6- 

  

onception, aiménngement ct équipement des ouvrages de rejet 

17.6.1 - Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L 1331-10 du code de la santé publique. 

Celle autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

12,62 - Aménagement 

17.62,1 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'efluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles ct permettre des 
interventions en loute sécurité. 

    outes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventio: 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

  

17.7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à établissement 

Les effluents rejelés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, direclement 
ou indirectement, des gaz ou vapcurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

= de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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Les ellluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= Température : < 30°C 
= pl: compris entre 5,5 et 8,5 
= Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg PU 

17.8 - Réseaux de collecte 

Les réscaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluécs issues des activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
liaitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

   

17.9 - Taux pluviales susceptibles d’être pollués 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminés vers les filières 
de traitement des déchets appropriées 

En Pabsence de pollution préalablement caractérisée, clles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans Les limites autorisées par le présent arrêté (annexe 2). 

et     Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales 
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

17.10 - Valeurs limites d'émission des eaux 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, Les 
valeurs limites en concentration ct flux définies en annexe 2. 

TITRES ; DÉCHETS 

  

   ARTICLE 18 - Principes de gestion 

18.1 - Limitation de Ja production de déchets 

  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 
ten limiter la production. 

18.2 - Séparation des déchets 

ploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchots (dangereux 
ou non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

  

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l’environnement, 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 à R543-72 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 

bles ou de l'énergie. 

  

des déchets valoris
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Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et 
R 543-40 du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées el ses textes d'application (arrété ministériel du 28 janvier 1999), 

ervoirs étanches el dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux 
ou contaminé par des PCB, 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d’'élintination) 

  

    

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 
l'article R 543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles ct 
accumulateurs ct à leur élimination. 

Les pnoumaliques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
R 543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 
{collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génic civil ou pour l’ensilage. 

    

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l’environnement 

  

18.3 - Conception ct exploitation des installations d'entreposage internes des déchets   

Les déchels et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des eaux méléoriques, d’une pollution des eaux superficielles 
ét souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

  

    

En pariculier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus ct des caux météoriques souilléc: 

  

La quantité el les lonnages maximaux annuels par type de déchets sur le site sont définies au 
point 18.7. 

18.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dns des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement. I s’assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet cffot,    

18,5 - Déchets traités ou éliminés à Pintérieur de P’établissement 

  

A lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) cst 
interdite. 
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18.6 

  

ransport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à Particle R 41-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 41-50 à 
R 541-64 el R 541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et 
au courtage de déchets. La liste misc à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées      

  

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut êtré ré ès accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de déchets. 

18.7 - Déchets produits par Pétablissement 

  Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités 
aux quantités suivantes: 
  

  

  

  

           
  

  

  

  

    

  

       

      
    

  

        

“Lype de déchets | Codes déchets | Nature des déchets Tonongenegimal Ë | annuel | 
dangereux | 16.06.02 [Baiteries L 

Déchets dangereux 2.08 | Huiles usagées 1 
| Déchets dangereux .05,08# 15m 

Déchets dangereux | 14.06.01* 0 
Déchets non dangereux | 20.03.01 Déchots banals 

15.01.01 3 
Déchets non dangereux | 15.01.02 Déchets d'emballages 

_ 15.01.03 _ | _ 
Déchets non dangereux | 20.01.01 Papiers [40m 
Déchets non dun 20.03.01 Ordures ménagères _ faStomes | 
Déchets non dangereux |20,01,99 Déchets banals non valorisables | 800 m° 
  

18.8 - Emballages industriels 

    

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543-66 à R 543-72 el R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles 
L541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 

pération des matériaux ct relatif, nolamment, aux déchels d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. 

  

    

TEFRE 6 : PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 19 - Dispositions générales 

19.1 - Aménagements
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allation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

eptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle 

  

  

    

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 rotatif à la limitation des bruits 
émis dans l'environnement par fes installations relevant du livre V - litre 1 du code de 
l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à Ia circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 

at applicuble! 

   

    

192 - Véhicules ct engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Piniérieur de établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement, 

19,3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour Le voisinage cst interdit sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

ARTICLE 20 - Niveaux acoustiques 

20.1 - Valew    limites d’émergence 

  Niveau de bruit ambiant existant |Émergence admissible |Émergence admissible 
dans les zones à émergence [pour la période allant de |pour la période allant de 
réglementée (ineluant Le bruit de [7h à 22h, sauf dimanches [22h à 7h, ainsi que 

    

          
l'établissement) _ Jetjours fériés = [dimanches et jours fériés 

périeur à 35 dEÇA) eL inférieur où 
légal à 45 dHÇA) us #48) 
Supérieur à 45 GB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
  

20.2 - Niveaux limites de bruit 

20,2.1 - Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
Les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

_ PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES de 7h à 22h (sauf de 22h à 7h (ainsi que 
dimanches et jours fériés) | dimanches ct jours fériés) 

  

| 

  Niveau sonore limite admissible 
Segment «a» 69 dB(A) 60 dB(A) 
Segment «b» 70 dB(A) 60 dB(A) 

gent «eo» 60 d1(A) 60 dB(A)   
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans Le tableau figurant au point 20.1, 
dans les zones à émergence réglementée, 

  

Les zones à émergence réglementée sont représentées sur le plan ci-dessous. 

  

  

  

Représentation des ZER (points rouge 

Les segments «a », € b » et «ce » sont définis ci-après : 
— le segment «a » correspond à Ia limite de propriété Sud du site. Le point de mesure est 
situé à hauteur des bureaux et du local de charge (point 1 sur le plan précédent), 
= le segment «b » correspond à la limite de propriété Ouest du site. Le point de mesure 
est situé à hauteur des groupes froid, 

le segment «e» correspond aux limites de propriété Nord et Est du site. Le point de 
mesure est situé à l'angle de ces 2 limites (point 2 sur le plan précédent) 

  

ARTICLE 21 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour La 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, Jes valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

   

 



  

-19- 

TITRE 7 : PREVENTION DES RISQUES TÉCIINOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractéri: 

  

ation des risques 

22,1 - Information préventive sur les effets domino ext 

  

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques 
d'accident majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de cos 
accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

  

Il transmet copie de cette information au préfet et à l'inspection des installations classées. 1 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours 

relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

  

ARTICLE 23 - Infrastructures ct installations 

23,1 - Accès et 

  

ulation dans l'établissement 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'int 
l'établissement, Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitécs, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

    

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

  

  23.1.1 - Gardiennage et contrôle des accès 

  

ment ne doit avoir libre accès aux installations. 

  

Aucune personne étrangère à l'établ 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement 

Une surveillance du site est assui 

  

ic en permanence, 

23.2 - Bâtiments et locaux 

A l'intérieur des ateliers, los allées de circulation sont aménagées el maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la cireulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas 
de sinistre. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1). 

23.3 - Installations électriques - mise À la terre 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 
cn vigueur. 
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La mise à lu lerré est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations 
de protcction contre In foudre. 

  

Une vérification de l'ensemble de installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives 

    

nité d’u moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant 
de couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transfonnateurs de courant 
électrique, lorsqu'ils sont nccolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés et isolés du dépôt par un mur el des portes coupe-feu, munies d’un ferme- 
porte. Ce mur ct ces portes sont respectivement de degré REI 120 et EI 120. 

  

       Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autori 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend 
toute disposition pour qu'en cas d’éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés 
dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés 
en cours d'exploitation ou sont protégés contre Les chocs, 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

  

23.31 - Zones susceptibles d’être à Porigine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au litre de la législation sur Les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'almosphère explosive de l'établissement. Le plan des zoncs à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques 

      

Les masses métalliques contenant etlou véhieulant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges élcctrostatiques sont mises à In eme et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

  

23.4 - Protection contre la foudre 

  Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pet être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement afleinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

23.5 - Autres risques naturels 

Les installations sont protégéos contre les conséquences des inondations. En effet, le projet se 
situe en zono blanche du PPRN inondation de la vallée de l'Ozon, approuvé le 9 juillet 2008. 

Ainsi, les débits écrêtés au débit naturel avant aménagement ou au plus au débit de 6 l/ha/s. Le 

dispositif d'écrêtement sera dimensionné pour limiter ce débit de restitution pour une pluie 

d'occurrence 30 ans. 
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  Le pétitionnaire devra réaliser une étude technique permettant de justifier la prise en compte 
de ces prescriptions, notamment démontrer que la capacité du bassin d'infiltration collectif du 
pare d'affaires de la vallée de l'Ozon (volume, débit de faite, etc.), qu'il envisage d'utiliser pour 
l'assainissement des caux pluviales, permet de répondre à ces exigences. 

Les techniques de gestion alternatives des eaux pluviales seront privilégiées pour aiteindre cet 
objectif (maintien d'espaces verts, écoulement des eaux pluviales dans des noues, emploi de 
revêtements poreux, chaussées réservoir, cte.) 

L'exploitant transmettra cotte étude à l'inspection des installations classées dans le délai d’un 
an à compter de la notification du présent arrêté. 

  

ARTICLE 24 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 
dangers 

24.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

  

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 
installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquenc: 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

    

      

  

ndiquer : 
ion de fumer ; 
ion de tout brôlage à l'air libre ; 

  

= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= l'obligation du « permis d'intervention » ou € permis de feu » ; 

  

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’égouts notamment) ; 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention 

de l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

24.2 - Interdiction de feux 

I est interdit d'apporter du feu ou une souree d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique 

   

24.3 - Formation du personnel 

  

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur Le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident el, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention 
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Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
= toutes les informations utiles sur Les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre, 
= les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
= des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêlé, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à leur unité, 

= un cntraînement périodique à ln conduite des unités en situation dégradée vis à vis 
de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 

= une sensibilisation sur le comportement hum: 
les capacités de réaction Face au danger. 

   net les Facteurs si 

  

eplibles d'allérer 

  

  24,4 - Travaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification où maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préélabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au scin des installations ou unités en exploitation et Les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommérment 
désign 

  

244.1 - « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être cffectués qu'après délivrance d’un «permis 
d'intervention» et éventuellement d'un «permis de feu» el en respectant une consigne 
particulière. 

  

Le & permis d'intervention » ét éventuellement le «permis de feu » ct la consigne particulière 
doivent être établis ct visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont fféctués par une entreprise extérieure, le « peumis d'intervention » et 
éventuellement le «permis de feu» et la consigne particulière doivent &ire signés par 
l'exploitant ct l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

  

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise 
extéricure. 

    

25 

  

ARTICLE 25 - Mesures de maîtrise des risques 

25.1 - Surveillance et détection des zones pouvant être à origine de risques 

    

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et 1e cas échéant en renforçant son 
dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avecun report 
d’alarme en salle de contrôle, 
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L'exploitant dressé la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité ct détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
La suiveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point 
de détection 
La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée 
que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse 
de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

    

Détecteurs incendie: Dans les bâtiments, un système de détection automatique incendie 

conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'exploitant respecte Les conditions de 
fonctionnement de ces détecteurs. 

ARTICLE 26 - Prévention des pollutions accidentelles 

26.1 - Organisation de Pétablissement 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, ct plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 
   

26.2 - Étiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les fils, réservoirs ct autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière lrès lisible la dénomination 
exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 

  

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de dunger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon 
lrès lisible. 

26.3 - Rétentions 

“out stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à : 

= dans lé cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
lotale des Füts, 

= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à Ia capacité totale lorsque celle-ci cst 

inféricure à 800 1 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique ei chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment, Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

    .0s capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égoutlures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le miliou naturel 

  

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des œaux méléoriques, 

  

26.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservair(s) as à Ia rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. 

  

ocié(s 

  

26.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

ncompatibles ne sont pas associés à une 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits 
même rétention 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosifs où 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 

tions du présent arrêté, 

  

dispos 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de réfention restent disponibles en 
permanence. À ect effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté, 

  

26,6 - Stockage sur Les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée el utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

  

26,7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement ct de déchargement de véhicules citernes sont élanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. 
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Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de 
lransport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de Pétablissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts, ete.). 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches el aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

26.8 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

  

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cus d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropri 

  

ation des seco     ARTICLE 27 - Moyens d'intervention en ens d’accident et oran 

27.1 - Définition générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

27.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 

ces matériels. 

  

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent étre inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classécs. 

    

2 

  

- Moyens intervention 

L'exploitant dispose a minima : 
o d'appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics ou privés, dont un implanté 

100 mi au plus près du risque, d’une capacité minimale de 240 m/h, 
#_ d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des 
postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. Les agents 
d'extinction doivent êlre appropriés aux risques à combattre et compatibles avec los 
matières stockées, 

+ de réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque sans être inférieure à 100 litres, et de pelles, 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services de secours, 
+ de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
+ d'un système d'alarme incendie, 
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«de robincts d'incendie armés, répartis dans Pentrepôt en fonction de ses dimension 
situés à proximité des issues, Ils sont disposés de (elle sorte qu’un foyer pui 
attaqué simultanément par deux lances en directions opposées et sont utilisables en 
période de gel, 

+ d’un système de détection automatique d'incendie (température el fumées), 

   

  

Dans le cas d'unc ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant 
de sa disponibilité opérationnelle permanente, 

    

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau, 

  

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci doivent être 
conçus, installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 

  

té 

  

27.4 + Consignes de sécuri 

  

, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont étiblics, intégrées dans des procédures pénérales spécifiques ct/ou dans 
les procédures et instructions de {ravail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail 
     

  

Ces consignes indiquent notamment : 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 

l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives el quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en séeurité de l'installation, 

= les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

= les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant dk 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

= les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone qu responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, 
= la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir Lout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

      

27.5 - Protection des milieux récepteurs - bassin de confinement 

  

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident où d'un incendie (y compris les canx d'extinction et de refroidissement) sont 
raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 480 m° avant rejet vers le milieu naturel, ou tout autre système permettant 
d'assurer un niveau de protection équivalent. 

  

Une vanne de coupure automatique scra installée au niveau du point de rejet des caux 
pluviales. Son déclenchement sera asservie au système de détection incendie du site.
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La vidange suivra les principes 
susceptibles d'être polluées. 

iposés au point 17.9 du titre 4 traitant des eaux pluviales 

Le bassin est maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation, 

Les organes de commande nécessaires à sa mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance, 

  

TITRE 8: PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS 

  

ARTICLE 28 - Bâtiments d'entreposage 

28,1 - L'exploitant lient à jour un état des malières stockées, Cet état indique leur localisation, 
la nature des dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le sie et avant réception des matières, des fiches de données de 
sécurité pour les matières dangercuses, prévues dans le code du travail. 

  

es documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition 
des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

- Implantation - accessibilité : 

28.2 - La délivrance de l'autorisation d'exploiter est subordonnée à l'éloignement des parois 
extérieures de l’entrepôt par rapport : 

= aux constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités ou occupés par des tiers el 
aux zones destinées à l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l’entropôl, ct aux 
voies de circulation autres que celles nécessaires à Ia desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, 
d’une distance ZI correspondant aux effets létaux en cas d'incendie, 

    

  

aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées 
ouvertes au lrafie de Voyageurs, aux voies d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention 
d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et aux voies routières à grande circulation autres 
que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôl, d'une distance Z2 
correspondant aux eflets significatifs en cas d’incendic. 

  

Les distances d’éloignement Z1 et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et 

des effets toxiques des fumées en cas d'incendie. 
s distances résultent de Pinstruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l'étude 

des dangers 
Les zones correspondant à ces dis 
arrêté. 

    

ances d’éloignement sont mentionnées dans le présent 

Par ailleurs, les parois extérieures de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d’un 
entrepôt ouvert, sont implantées à une distance minimale de 20 mètres de l'enceinte de 
l'établissement. 
À l'exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepêt, l'affectation même partielle 
à l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

 



  

  

- L'entrepôl doit être en permanence accessible pour permettre l'intervention des services 
d'incendie ct de secours. 
Une voie au moins est maintenue dégagée pour la cireulation sur le périmètre de l'entrepôt, 
Cette voie doit permettre l'accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les 
groisements de ces engins. 
À partir de cette voie, les sapours-pompicrs doivent pouvoir accéder À toutes les issues de: 
l'entrepôt par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum, 

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mètres, des accès " voie échelle " doivent être 
prévus pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de 
plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres 
par rapport au niveau d'accès des secours. 

  

es véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'entrepôt doivent pouvoir stationner 
occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l'entrepôt Lou en laiss 

dégnuts les accès nécessaires aux secous, même en-déhors des fieures d'exploitation ct 
d'ouverture de l'entrepôt. 

  

    

28.4 - Les dispositions nécessaires seront prises afin de limiter les flux de 5 KW/m® au sein 
des limites de propriété du site, Notamment, des meslans de terre seront installés le long des 
limites de propriété Nord, Ouest et Est. 

Des conventions de servitude non acdificandi seront signées avec les propriétaires des terrains 
impactés par les flux de 3 kW/m?, Ces zones correspondant aux distances d’éloignement sont 
mentionnées dans l’arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

    - Dispositions relatives au compurtement au feu des entrepôts 

28,5 - De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément 
(murs, loiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en 

chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de 
leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers 
l'extérieur de la première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d’un incendie à l’entrepôl ou entre parties de l'entrepôt, 
celui-ci vérifie les conditions constructives minimales suivantes : 

  

- les murs extérieurs sont construits en matériaux MO, sauf si le bâtiment est doté d’un 

dispositif d'extinction automatique d'incendie, 

- en ce qui concerne la toiture, ses éléments de support sont réalisés en matériaux MO ct 
lisolant (hermique (s’il existe) est réalisé en matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique 
Supérieur (PCS) inférieur où égal à 8,4 MJ/kg, Cette disposition n'est pas applicable si ln 
ructure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents 

par Le comité d'étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport 
au risque incendie (CCM). Par ailleurs, la toiture et la couverture de toiture satisfont la 
classe BROOF (13), 

  

  

- les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne doivent pas, lors d'un incendie, produire de: 
gouttes cnflammées,



  

599 

= pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 m de hauteur, la stabilité au feu 
de la structure est d'une heure, sauf si le bâtiment est doté d’un dispositif d'extinction 
automatique d'incendie et qu'une étude spécifique d'ingénierie incendie conclut à une 
cinématique de ruine démontrant le non-effondrement de la structure vers l'extérieur de la 
première cellule en feu et l'absence de ruine en chaîne, et une cinétique d'incendie compatible 
avec l'évacuation des personnes el l'intervention des services de secours, 

= les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 
8 mètres du sol intérieur ct considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des 
parois coupe-feu de degré 1 heure et construits en matériaux MO. Jls doivent déboucher 
directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnécs de même degré coupe-feu y 
conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 

heure, 

  

   

  

    

- les atcliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi ct un plafond coupc-fou de degré 
2 heures où situés dans um local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les 
portes d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures ct sont munies d’un fenme- 
porte, 

     

  

= les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des burcaux dits de “quais” destinés à 
accueillir Le personnel travaillant directement sur les stockages ct les quais, sont situés dans un 
local clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un 
plafond et des portes d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu 
de degré 2 heures, sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières 
dangereuses. 

  

28.6 - Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie 
maximale de 1 600 mètres carrés ct d'une longueur maximale de 60 mètres, Les cantons sont 
délimités par des écrans de cantonnement, réalisés en malériaux MO (y compris leurs 
fixations) ct stables au feu de degré un quart d'heure, où par la configuration de Ia toiture et 
des structures du bâtiment. 

    

    

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des 
fumées, ga de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation 
des fumées, La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de 
la superficie de chaque canton de désenfumage. 

  

I faut prévoir au moins quatre cxutoires pour 1 000 mêtres carrés de superficie de toiture. La 
surface utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres 
carrés. Les dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la loitare à moins de 
7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

    

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de 
l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la 
où les autres commandes, Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les 

issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage. 
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Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, 
cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches 
raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

  

- Compartimentage et aménagement du stocitage 

28.7 - L'entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limitér la quantité de 

matières combustibles en fou lors d’un incendie. 
Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de 
stockage à l’autre. 

    

Pour atteindre cel objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes 

= les parois qui séparent les cellules de stockage doivent être des murs coupe-feu de degré 
minimum 2 heures, 
- les percements effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour Le passage de 
gaines, sont rebouchécs afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 
murs où parois sépuratifé, 
= les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de 
galeries techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui 
exigé pour ces murs ou parois séparatifs, 
- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et 
munies d’un dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et 
d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne 
doit pas être pênée par des obstacles, 
- les patois séparatives doivent dépasser d'au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement. La toiture doit être recouverte d'une bande de protection sur une latpeur 
minimale de 5 mètres de part et d’autre des parois séparalives, Alternativement aux bandes de 
protection, une colonne sèche placée le long des parois séparatives peut assurer cette 
protection sous réserve de justification, 
= si les murs extérieurs n'ont pas un dogré coupe-feu 1 heure, les parois séparalives de ces 
cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 
0,50 mètre en saillie de la façade dans la continuité de la paroi 

  

   

28.8 - Ta laille des surfaces des cellules de stockage doit être limitée de façon à réduire la 
quantité de matières combustibles en feu et d'éviter la propagation du feu d'une cellule à 
l'autre, 

La surface maximale des cellules est égale à 3 000 mètres carrés en l'absence de système 
d'extinction automatique d'incendie 

28.9 - Aucune matière dangereuse ne doit être stockée dans les cellules. 

28.10 - Pour chacune des cellules, le stockage de matières combustibles est interdit sur une 
largeur de 15 mètres sur toute la façade Sud du bâtiment, Cette zone peut toutefois être utilisée 
comme zone de préparation, comme prévu dans l'étude de dangers de l'établissement, 

  

28.11 - Les matières conditionnées en masse (sne, palette, ete.) forment des flots limilés de la 
Façon suivante : 
1°) surface maximale dés flots au sol : 500 me, 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mêtres maximum, 
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istance entre deux flots : 2 mêtres minimum, 
e distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et Ja base de la 

toiture ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automalique d’incendi 
lorsqu'il existe 

    

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 
3°) nc s'appliquent pas lorsqu'il ÿ a présence de système d'extinction automatique. La 
disposition 4°) est applicable dans tous les cas. 

  

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 
3 mètres sur le ou les côtés ouverts, Une distince minimale de 1 mètre est respectée par 
rapport aux parois, aux éléments de structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout 
système de chauffage. 

28.12 - Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières 
dangereuses où susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, 
incombustible et équipé de laçon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matièr 
répandues accidentellement 

  

   Tout stockage de matières liquides susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit 
être associé à une capacité de rétention interne ou externe dont le volume doit être au moit 
égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
— 100% de la cnpacité du plus grand réservoir, 
— 50% de la capacité globale des réservoirs associé 

  

     

Toutefois, lorsque le stackage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire 
inférieure ou égale à 250 litres, admis au transport, le volume minimal de la rétention est égal 
soil à la capacité totale des récipients si celte capacité est inférieure à 800 litres, soit à 20% de 
la capacité (otale avec un minimum de 800 litres si celle capacité excède 800 lires. Cet alinéa 
ne s'applique pas aux stockages de liquides inflammables 

Des réservoirs ou récipients contenant des matières plibles de réagir dangereusement 
ensemble ne doivent pas étre associés à la même cuvette de rétention. 

  

28.1 - Toutes mesures sont prises pour recucillir l'ensemble des eaux et écoulements 
susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les caux utilisées pour l’extinclion 
d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel 

    

Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou extemes aux cellules de 
stockage. 
Dans le cas d’un confinement externe, les matières canalisées doivent, de manière gra 
être collectées puis converger vers une capacité spécifique extérieure au bâtiment. 
Les orifices d'écoulement doivent être munis d’un dispositif automatique d'obluration pour 
assurer ce confincment. 

Tout moyen doit être mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces 
écoulements. 

   ire, 

   



  

ee 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé notamment au vu de l'étude de dangers 
en fonction de la rapidité d'intervention et des moyens d'intervention ainsi que de la nature 
des matières stockées, et mentionné dans l'arrêté préfectoral (point 27.5 du titre 7). 

Les réseaux de collecte des effluents et des caux pluviales de l'établissement sont équipés 
d'oblurateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. 

  

Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionmables en toute 
circonstance localement et à partir d'un poste de commande, Leur entretien et leur mise en 
fonctionnement sont définis par consigne. 

- Moyens de lutte contre l'incendie 

28,14 - La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission 
de l'alarme à exploitant est obligatoire. Le type de détecleur est déterminé en fonction des 
produits stockés. 

  

28,15 - L'entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur (cf. article 27.3 du Titre 7). 

- Dispositions relatives à exploitation de l'entrepôt 

28.16 - Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l'entrepôt dans 
lesquelles il peut y avoir présence de personnel comportent des dépagements permettant une 
évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit 
pas distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l'une 
d'elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac. 

  

Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux 
directions opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 
1 000 mé, lin présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

    

28.17 - Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques 
doivent être réalisées, entrelenues en bon état et vérifiées. À proximité d’au moins une issue, 
est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique 
pour chaque cellule. 

  

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la Lerre et 
interconnectés par un réseau de liaisons équipotentielles, conformément aux règlements ct aux: 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des 
produits, 

  

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, 
sont situés dans des locaux clos largement ventilés ct isolés de l’entrepôt par un mur et des 
portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur el ces portes sont de degré coupe-feu 

     



  

sage 

L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre conforme aux normes 
NF C 17 100 ct NF C 17 102. 

28.18- Dans le cas d’un éclairage artificiel, scul l'éclairage électrique est antorisé. 
Les appareils d'éclairage ixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre Les chocs. 

  onstances éloignés des matières entreposécs pour éviter leur 

  

ils sont on loutes cire 
échauffoment, 

    

28.19 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être 
convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. 

    

Les locaux de recharge de batteries des chariots atomoteurs doivent être séparés des 
de stockage par des parois et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ces parois et c 
portes sont coupe-feu de degré 2 heures, 

     

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts 
automatisés, hors des zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules, 

  

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 
habitations voisines et des bureaux.      

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, 
restituant le depré coupe-feu de la paroi traversée   

  

28.20 - Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nelloyés, notamment de 
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel 
de nettoyage doit êtie adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

    

28.21 - Les travaux de réparation où d'aménagement conduisant à une augmentation des 
risques (emploi d'une flamme où d'une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un “ permis d'intervention " et éventuellement d'un " permis dé fou" ot 
en respectant une consigne particulière. 

Le "permis d'intervention ‘ et éventuellement le " permis de fou " ct la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément 
désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis 
d'intervention " ct éventuellement le "permis de feu " et la consigne particulière relative À la 
sécurité de l'installation, doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les 
personnes qu'ils auront nommément désignées, 

    

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

28.22 - Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les 
modalités d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer, 
- l'interdiction de out brêlage à l'air libre, 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les 
bureaux séparés des cellules de stockages, 

- l'obligation du “permis d'intervention * ou " permis de feu " évoqué à l'uticle 28.19, 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’épouts notamment), 

- les moyens d'extinction À utiliser en cas d'incendie, 
= la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendic el de secours. 

  

    

28.23 - L'exploitant doit s'assurer d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de 
lutte contre l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 
colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les 
vérifications périodiques de ces matéricls doivent être inscrites sur un registre, 

  

  

28.24 - En dehors des heures d'exploitation ct d'ouverture de l’entrepôt, uno surveillance de 
L’entrepôt, par gardiennage ou télésurveillance, doit être mise en place en permanence afin de 
permelire notamment l'accès des services de secours en cas d’incendic. 

28.28 - Avant la mise en service de l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation transmet au 
Prélet une attestation de confoumité aux dispositions du présent arrêté ministériel et de l'arrêté 
préléctoral d'autorisation, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appni d'un bureau de 
contrôle ou d'une société de vérification 

TITRE 9 : SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

ARTICLE 29 - Programme d’auto surveillance 

29.1 - Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Ain de maîtriser les émissions dé ses installations ct de suivre leurs effets sur 
l'environnement, Pexploitant définit el met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte ct actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir 
mpte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 

réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
     

L'exploitant décrit dans un document tenu à lu disposition de l'inspection des installations 
s modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

is les modalités de transmission à l'inspection des installations classées, 
    

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de lransmission des données d'auto 
surveillance. 
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ARTICLE 30 - Modalités d'exercice et contenu de l'auto surve 

  

nee 

30.1 - Auto surveillance des émi 

  

ions atmosphériques 

Néant 

30.2 - Auto surveillance des eaux résiduaires 

Les modalités de l'auto surveillance des caux résiduaires sont définies à l'annexe 2. 

  

30.3 - Auto surveillance des niveaux sonores 

30.31 - Mesures périodiques 

  

Une mesure de la situation acoustique scra effectuée dans un délai de 2 mois à compter de la 

date de mise en service des installations puis tous Les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Ce contrôle sera cffoetué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des 
contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

30.4 - Auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord 
avec l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. 

  

Ce récapitulati® devra notamment prendre en compte les types de déchets produits, les 
quantités enlevées, la date d'enlèvement ct les filières d'élimination retenues (nom de la 
société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du déchet 
(éliminatewr), nature de l'élimination cffcctuée). 

   ARTICLE 31 - 

  

terprétation et diffusion des résultats 

31.1 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l’article 30, 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. 
Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager 
des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport uu vespeel des 

ons de ses installations où de leurs effets sur     valeurs réglementaires relatives aux émiss 
L'environnement. 

En particulier, lorsque ka surveillance environnementale sur les caux souterraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en 
application de l’article R 5128 11 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins 
d’interprétation des résultats de surveillance, Pexploitant met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées ct met en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milicux impactés et leurs usages 
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31.2- Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

  

ns préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant 
rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à 

l'article 30 du mois précédent. 
   

Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en 
particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto 
surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévucs (sur l'outil de production, 
de traitement des eflluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

  

11 st tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans, 

  

31.3- Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au point 30.4 doivent étre conservés 5 ans. 

31,4 - Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

  

résultats des mesures réalisées en application du point 30.3 sont transmis au préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 10 : ÉCHEANCES 

  

ARTICLE 32 - Rappel des échéances de Parrêté préfectoral 

  
  

  
  

Atticles et Types de mesure à prendre Date d'échéance 
| points 2 … 

303.1 Réalisation d'une campagne de mesures des|2 mois à compter de la date de 
  émissions sonores [mise en service des installations 

35 Réalisation d'une  émde technique] 1 an à compter de la notification 
permettant de justifier la prise en compte | de l'arrêté préfectoral 
des prescriptions concernant le risque 
inondation. 

     

  

      
  

ARTICLE 33 

  

Un extrait du présent arrêlé, énumérant les prescriptions susvisécs auxquelles l'installation est 
soumise, sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins de 
Pexploitant, 

ARTICLE 34 

L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre NT du livre IT du code du travail 
ainsi qu'aux textes réglementaires pris en son application. 
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ARTICLE 35 

Tout transfert d’une installation classée sur un autre emplacement nécessité une nouvelle 
demande d'autorisation où une nouvelle déclaration, 

Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant 
devra en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.   

ARTICLE 36 

  

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation classée n'a pas été mise en 
service dans Le délai de (rois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 47 

L'exploitant devra se conformer aux lois ct règlements intervenus ou à intervenir sur les 
installations classées et exécuter dans les délais prescrits toute mesure qui lui serait 
ultérieurement imposée dans l’intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques ou pour faire 
cesser des inconvénients préjudiciables au voisinage,     

ARTICLE 38 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrail du présent arrêté, 
énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordéc, sera affiché à la mairie 

pendant une durée minimum d’un mois avee mention de la possibilité pour les tiers de 
consulter sur place, où à la préfecture du Rhône - Direction de la citoyenneté ct de 
l'environnement - Bureau de l’environnement industriel - le texte des prescriptions ; procès- 
verbal de l’accomplissement de cclte formalité sera dressé par les soins du maire. 

  

Un avis sera inséré, par les soins du préfet ct aux frais de L'exploitant, dans deux journaux 
locaux ou régionaux, diffusés dans lout le département. 

ARTICLE 39 

Les droits des tiers sont expressément réservés. 

  

Faute par l'exploitant de se conformer aux textes réglementaires en vigueur ct aux 
prescriptions précédemment édictées, il sera fait application des sanctions administratives et 
pénales prévues par le code de l'environnement, livre V, litre 1er. 
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ARTICLE 41 

Le présent arrêté ne préjuge en rien les autorisations qui pourraient être nécessaires en vertu 
d’autres réglementations pour l'implantation, l'installation et le fonctionnement de l'activité 
susvisée. 

ARTICLE 42 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision no 
peut être déféréc qu'au tribunal administratif ; le délai de recours cst de deux mois pour le 
demandeur où l’exploitant à compter de sa notification el de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 43 

  

Le secrétaire général de la préfecture ct le directeur régional de l’industrie, de la rocherche et 
de l’environnement, en charge de l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

- au maire de CHAPONNAY, chargé de l'affichage prescrit à l’article 38 du présent arrêté, 
= aux conseils municipaux de CHAPONNAY, CORBAS, MARENNES, MIONS, 
= au directeur du service départemental d'incendie et de secours, 
= au directeur, chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
= au directeur départemental de l'équipement, 
- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
+ au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
= au directeur régional de l'environnement, 
- au commissaire enquêteur, 
= à l'exploitant 

le 2 0 AVR 29 

Ca, 

Pr [ét 
16 Énoréoire Gén 

Burié BIDAL
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ANNEXE 1 

    

  

Nature des activités 

  

   
Rubrique 

  

  Stockage de matières 

  

combustibles en entrepôts 

couverts 

(Cellule 1 : 29 040 m° 

Cellule 2 : 32 670 m° 

Cellule 3 : 32 670 m° 

(Cellule 4 : 31 944 m° 

  

Volume d'entreposage : 

126 324 n° 

15101 | AÏ 7 

Poids total maximal = 

19 523 tonnes 

  

Atelier de charge d'accumulateurs 
Puissance maximale de 

2925 D ! 
courant continu = 300 kW 
  

nstallations de réfrigération 

Groupes froids utilisés pour la 

réfrigération d'une partie de la 

cellule 1 = 450 kW         Climatiseurs de bureaux = 40 kW 

Puissance absorbée 

maximale : 490 KW 
2920-2-b | D /                 

    

  

@: e men! 

  

DC déclaration avec contrôle périodique, NC 
À = autorisation, D = déclaration, 

  on classée 

  

(2): Taxe Générale sur les Activités Polluantes - Coefficient multiplicateur 

Vu pour être annexé à l'anfté préfectoral 
du 

  

Wené BJDAL
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ANNEXE 2 

  

EAU 
  

  

1. Points et conditions de prélèvement 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
  

Origine de In Nom de la commune | Prélèvement maximal | Débit maximal 
réssourec du réseau annuel (m3) journalier (3/5) 

Réseau publie Chaponnay 1 700 | 10 

  

  

          

2. Valeurs limites et surveillance des 

  

jets 

2.1- Contrôle des rejets sur les eaux pluviales (point n° 2) 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
l'inspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres 
suivants ! 

  

    

  

      

à Milie: à Concentrations | Périodicité des Rejet à Paramètres récepteur _[_ enmgl |. mesures 
MES 35 Tous levaris 

Eaux Réscau DCO (sur effluent non décanté) 125 ne _ 
pluviales | collectif | DBOs (sur cffluent non décanté) 30 Gpiée une pluie die HG 5 significative)     

Dans Le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur 
limite prescrite. 
Les résultats des contrôles sont tenus à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

2.2 - Contrôle des rejets sur les eaux pluviales susceptibles d'être polluées en cas 
d'incendie 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée ct sous la condition que les valeurs 
limites définies ci-dessous avant rejet soient respectées, Les caux pluviales susceptibles d’être 
polluées en cas d'incendie peuvent être évacuées vers le milieu récepteur. 

    

En c 
les fi 

  

s de non-respect des normes ci-dessous, les eaux pluviales polluées sont éliminées vers 
res de traitement des déchets appropriées. 

   



  

A1- 

  

  
  

    

  

| ani Concentrations | Flux 
Rejet | à Paramètres maximales vi 

récepteur cl 

MES 100 
Réseau | DCO (sur effluent non décanté) 300 
collectif | DBOSs (sur effluent non décanté) 100 

Indice HC 5 

  

    

Vu pour être annexé à l'aurêlé préfectoral 

du 20 AVR 2008    
éfel, 

laut le Préfet 
Le Secrétaire Générat-” 

f'ené BIDAL
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VU POUR ETRE ANNEYÉ A L'ARRÊTÉ 

PRÉFFG C7 0 AVR A9 

  

   

   

  

ÉRET, 

  

Four le Préfeù 
:cÆecrételre Gé 

Frené BIDAL. 

ANNEXE 3 

  

   

  

   

    

  


